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LÉGISLATION, JURISPRUDENCE ET POLITIQUES  

Législation - Environnement - Fédéral  

Décret modifiant les annexes 1 à 3 de la Loi sur les espèces en péril, [(2005), 139 Gaz. 
Can. I, p. 4037] – 10 décembre Gaz. Can. I »»  

Projet de Règlement de 2005 sur la liste d’exclusion, [(2005), 139 Gaz. Can. I, p. 4173] 
– 17 décembre Gaz. Can. I »»  

Législation - Environnement - Provincial 

Loi modifiant la Loi sur la qualité de l’Environnement, L.Q. 2005, c. 33. »»  

Projet de Règlement sur les fabriques de pâtes et papiers, [(2005), 137 G.O. II, p.7246] 
– 21 décembre 2005 »»  

Énergie et Ressources naturelles - Provincial 

Loi modifiant la Loi sur les mines, L.Q. 2005, c. 45. »»  

ACTUALITÉS ENVIRONNEMENTALES 

Fédéral 

Nouvelles publications »»  

Provincial 

Signature de l’Entente sur les ressources en eaux durables du bassin des Grands Lacs et du 
fleuve Saint-Laurent »»  

Programme de mise en valeur de la biodiversité des cours d’eau en milieu agricole »»  

Nomination du Forestier en chef »»  

Nouveau comité chargé de délimiter la limite nordique des forêts »»  

Programme de certification pour les sacs en plastique compostables »»  

Création du Programme d’aide financière ID-Technologiques »»  

Nouvelles publications »»  

International  

11e Conférence des Nations Unies sur les changements climatiques à Montréal »» 

 

Déclaration sur les changements climatiques dans l’Arctique »»  

Déclaration des États fédérés et des gouvernements régionaux sur les changements 
climatiques »»  

Initiative américaine pour réduire les gaz à effet de serre »»  

CURIOSITÉ ENVIRONNEMENTALE 

Nouveau filtre à eau anti-arsenic »»  
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